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DÉCISIONS DE JUSTICE

CA Grenoble, ch. de l'application des peines – N° 22/01498 – 02
février 2023

CA Grenoble, ch. de l'application des peines – N° 22/01591 – 02
février 2023

TEXTE

La loi du 23 mars 2019 de program ma tion et de réforme pour la
justice, dite LPJ, avait notam ment pour objectif de renforcer la mise
en place des aména ge ments de peine ab initio pour les courtes
peines d’empri son ne ment, par le juge correc tionnel. Désor mais, le
juge de l’appli ca tion des peines ne peut inter venir qu’à titre
subsi diaire, et si la juri dic tion de juge ment n’a pas empêché toute
possi bi lité d’aména ge ment de peine ab initio lors du prononcé de
sa décision.

1

Cet aména ge ment de peine ab initio peut prendre la forme d’une
semi‐liberté, d’un place ment à l’exté rieur ou d’une déten tion à
domi cile sous surveillance électronique 1, c’est de cette dernière dont
il est ques tion dans les deux cas d’espèce à étudier.

2

S’il est prévu la mise en place d’une telle mesure par le Code pénal, le
légis la teur n’a pas omis d’envi sager les cas dans lesquels celle‐ci
pouvait être retirée. En effet, des dispo si tions légales prévoient les
motifs spéci fiques de retrait du dispo sitif de déten tion à domi cile
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sous surveillance élec tro nique. Si tel est le cas, le condamné subira
alors « tout ou partie de la durée de la peine qui lui restait à
accom plir au jour de sa déten tion à domi cile sous surveillance
élec tro nique. Le temps pendant lequel il a été placé sous surveillance
élec tro nique compte toute fois pour l'exé cu tion de sa peine 2 ».
Partant, le juge de l’appli ca tion des peines, en charge des moda lités
d’exécu tion de la peine peut‐il se livrer à une inter pré ta tion exten sive
de ces dispo si tions pour justi fier le retrait dudit dispo sitif ?

La chambre de l’appli ca tion des peines de Grenoble a rendu deux
arrêts en date du 2 février 2023, dans lesquels elle adopte un
raison ne ment assez simi laire quant à la possi bi lité pour le juge de
l’appli ca tion des peines de retirer un aména ge ment de peine qui avait
été accordé ab initio.

4

En effet, les deux espèces portent sur le retrait d’une déten tion à
domi cile sous surveillance élec tro nique décidée par le juge de
l’appli ca tion des peines, laquelle avait été mise en place ab initio.
Dans les deux cas, le juge de l’appli ca tion des peines justifie sa
déci sion en se fondant sur une autre infrac tion commise par
le condamné.

5

Dans le premier arrêt, une personne condamnée à dix mois
d’empri son ne ment voit sa peine aménagée en déten tion à domi cile
sous surveillance élec tro nique par le juge correc tionnel. Cette
personne dispo sait de plusieurs condam na tions à son casier judi ciaire
pour lesquelles des sursis proba toires avaient été mis en place.
Quelques mois plus tard, le juge de l’appli ca tion des peines rend un
juge ment dans lequel il ordonne le retrait de cette mesure, avant
même sa mise en œuvre, car le proba tion naire est incar céré suite à la
révo ca tion partielle de son sursis proba toire relatif à une
précé dente condamnation.

6

Dans le second, le juge de l’appli ca tion des peines déci dera d’un
aména ge ment de la peine de deux ans d’emprisonnement 3 en
déten tion à domi cile sous surveillance élec tro nique. C’est lui‐même
qui déci dera de son retrait au moins un an plus tard, pour incon duite
notoire, justi fiée selon lui, par le fait que le prévenu soit placé en
déten tion provi soire par le juge des libertés et de la déten tion dans le
cadre d’une autre procé dure pour laquelle il est mis en examen.
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L’incon duite notoire et la surve nance d’une nouvelle condam na tion
sont des motifs de retrait du dispo sitif de la déten tion à domi cile sous
surveillance élec tro nique prévus par le Code de procé dure pénale en
son article 723‐13, mais encore faut‐il que soient effec ti ve ment
carac té risés ces motifs. Si pour le juge de l’appli ca tion des peines, ces
derniers ne font nul doute, pour la chambre de l’appli ca tion des
peines, au contraire, ils ne sont pas démon trés et cela a pour
consé quence l’infir ma tion du jugement.

8

Effec ti ve ment, dans la première espèce, le juge de l’appli ca tion des
peines relève l’incar cé ra tion du requé rant à la suite de la révo ca tion
partielle de son sursis proba toire pour ordonner le retrait de la
mesure d’aména ge ment de la peine. Cela pose deux diffi cultés que la
chambre de l’appli ca tion des peines va relever. D’une part, la
révo ca tion partielle du sursis proba toire n’est pas une nouvelle
condam na tion, cela ne peut donc pas justi fier le retrait de la mesure
d’aména ge ment de peine. En effet, la révo ca tion se traduit par la mise
à exécu tion de la partie de la peine qui était couverte par le sursis,
autre ment dit, il ne s’agit pas d’une nouvelle condam na tion
puisqu’elle se rattache déjà à une condam na tion, et qu’il s’agit
simple ment de sa mise à exécu tion. Elle peut être perçue comme une
sanc tion, mais surtout pas comme une condam na tion. D’autre part, le
juge de l’appli ca tion des peines n’a pas relevé le non‐respect des
obli ga tions qui avaient été fixées dans la déci sion du tribunal
correc tionnel, ni que les condi tions de la mesure n’étaient
plus remplies.

9

À cela s’ajoute le fait que celle‐ci n’avait même pas encore été mise à
exécu tion à cause de l’incar cé ra tion du condamné suite à cette
révo ca tion et l’inté ressé démon trait toujours la faisa bi lité de la
mesure d’aménagement.

10

Par consé quent, rien ne justi fiait que soit retirée la mesure de
déten tion à domi cile sous surveillance élec tro nique, en l’absence de
motif prévu par le texte.

11

Pareille ment, dans la seconde espèce, la justi fi ca tion retenue par le
juge de l’appli ca tion des peines pour le retrait de la déten tion à
domi cile sous surveillance élec tro nique n’a pas convaincu la chambre
de l’appli ca tion des peines. Le retrait a été motivé par la notion
d’incon duite notoire ratta chée aux faits pour lesquels le prévenu a
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été mis en examen dans le cadre d’une autre affaire. Or, ce
raison ne ment semble contraire au respect du prin cipe de la
présomp tion d’inno cence. En effet, si le juge de l’appli ca tion des
peines relève qu’il existe à l’encontre du détenu des indices graves et
concor dants démon trant sa culpa bi lité pour l’infrac tion repro chée, il
n’en est pas moins vrai que la mise en examen n’inter vient que
lorsqu’il existe des soup çons de commis sion d’infrac tion pénale à
l’encontre d’une personne. Cela inter vient avant une éven tuelle
déci sion de culpa bi lité et jusqu’alors, la personne béné ficie de la
présomp tion d’innocence.

Ainsi, une mise en examen n’est en rien une nouvelle condam na tion.
Cepen dant, sans la retirer, le juge de l’appli ca tion des peines avait la
possi bi lité de suspendre cette déten tion à domi cile sous surveillance
élec tro nique, l’article D49‐86 du Code de procé dure pénale
prévoyant qu’une « peine de déten tion à domi cile sous surveillance
élec tro nique est suspendue par toute déten tion provi soire […]
inter venue au cours de son exécu tion ».

13

Par ailleurs, assi miler cette mise en examen à la notion d’incon duite
notoire, notion prévue comme justi fiant le retrait d’aména ge ment de
peine, n’est pas suffi sant selon la chambre de l’appli ca tion des peines.
En réalité, ni cette dernière ni le juge de l’appli ca tion des peines
« n’ont connais sance de la réalité que recouvrent les faits pour
lesquels une mise en examen a été prononcée 4 ». De ce fait, cela ne
peut pas suffire à carac té riser la notion d’incon duite notoire et donc
de retirer la mesure.

14

D’ailleurs, la Cour de cassa tion semblait déjà adopter un
raison ne ment simi laire dans une déci sion de 2021 5. Dans cette
affaire, l’intimé avait relevé appel suite à la révo ca tion totale d’une
mesure de libé ra tion condi tion nelle justi fiée par une incon duite
notoire consé cu tive à sa mise en examen dans une autre affaire, et
son conseil faisait préva loir la présomp tion d’inno cence ratta chée à
cette mise en examen. La Cour de cassa tion rejette le pourvoi parce
qu’elle relève qu’il y a eu d’autres éléments permet tant de justi fier
l’incon duite notoire du requérant. A contrario, cela semble signi fier
que si ces éléments, autres que les seuls faits ayant conduit à la mise
en examen, n’avaient pas été relevés, la notion d’incon duite notoire
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NOTES

1  Art. 132‐25 C.P.

2  Art. 723‐13 C.P.P.

3  La loi de program ma tion pour la justice du 23 mars 2019 entrée en
vigueur le 24 mars 2020 a abaissé le seuil de la peine aménageable ab initio à
un an. Cepen dant, en l’espèce, les faits ayant été commis avant l’entrée en
vigueur de la loi, c’est l’ancien seuil de deux ans qui a été pris en compte
pour l’aména ge ment de peine en déten tion à domi cile sous
surveillance électronique.

4  Grenoble, chambre de l’appli ca tion des peines, 2 février 2023,
RG n  22/01591.

5  Cass. crim., 9 novembre 2021, n  21‐80.587

RÉSUMÉ

Français
Depuis la loi de program ma tion pour la justice du 23 mars 2019, l’accent est
mis sur le renfor ce ment des aména ge ments de peine ab initio pour les

n’aurait proba ble ment pas été retenue, et la libé ra tion condi tion nelle
non retirée.

Comme dans la première déci sion, sans relever de viola tion des
obli ga tions impo sées dans le cadre de la mesure, rien ne justi fiait que
soit retirée la mesure de déten tion à domi cile sous surveillance
élec tro nique, dans le second cas d’espèce.

16

Par consé quent, dans ces deux cas, le juge de l’appli ca tion des peines
a opéré une inter pré ta tion trop large des textes, et notam ment de
l’article 723‐13 du Code de procé dure pénale, et ainsi n’en a pas fait
une exacte appli ca tion, ceci étant contraire au prin cipe de
l’inter pré ta tion stricte de la loi pénale, expres sé ment énoncé par
l’article 111‐4 du Code pénal.

17

La chambre de l’appli ca tion des peines quant à elle, a effectué une
stricte inter pré ta tion des textes, qui plus est, est favo rable
aux condamnés.

18

o

o

https://www.courdecassation.fr/decision/618a1cb3103cd904fd7ea6b9?search_api_fulltext=lib%C3%A9ration+conditionnelle&op=Rechercher&date_du=&date_au=2021-11-09&judilibre_juridiction=cc&judilibre_chambre%5B%5D=cr&judilibre_solution%5B%5D=rejet&previousdecisionpage=&previousdecisionindex=&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=1
https://www.courdecassation.fr/decision/618a1cb3103cd904fd7ea6b9?search_api_fulltext=lib%C3%A9ration+conditionnelle&op=Rechercher&date_du=&date_au=2021-11-09&judilibre_juridiction=cc&judilibre_chambre%5B%5D=cr&judilibre_solution%5B%5D=rejet&previousdecisionpage=&previousdecisionindex=&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=1
https://www.courdecassation.fr/decision/618a1cb3103cd904fd7ea6b9?search_api_fulltext=lib%C3%A9ration+conditionnelle&op=Rechercher&date_du=&date_au=2021-11-09&judilibre_juridiction=cc&judilibre_chambre%5B%5D=cr&judilibre_solution%5B%5D=rejet&previousdecisionpage=&previousdecisionindex=&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=1
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courtes peines d’empri son ne ment. Parmi eux, est prévue la déten tion à
domi cile sous surveillance élec tro nique. Les dispo si tions légales prévoyant
la mise en place de cette mesure envi sagent égale ment son retrait dans
certains cas spéci fiques. Cepen dant, les juri dic tions de l’appli ca tion des
peines semblent inter préter ces dispo si tions de manière bien plus large que
la loi ne le permet.
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